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 n° 131 095 du 9 octobre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X,  

agissant en son nom et au nom de : 

X 

X 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par la 

Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et la Migration, de l'Intégration 

sociale et de la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 septembre 2012, en son nom et au nom de ses enfants 

mineurs, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la suspension et 

l’annulation d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, pris le 

29 août 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 août 2014 convoquant les parties à l’audience du 

11 septembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me P. ZORZI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. A une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer, l’époux de la 

requérante a été autorisé au séjour en Belgique pour une durée limitée. 

 

1.2. Le 12 avril 2012, la requérante a introduit une demande d’admission au séjour, sur la 

base de l’article 10bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en 

qualité de conjoint de l’étranger visé au point 1.1. 

 

1.3. Le 9 août 2012, la partie défenderesse a retiré l’autorisation de séjour octroyée au 

conjoint de la requérante. 

 

1.4. Le 29 août 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une 

décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés, le 3 

septembre 2012. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme 

suit : 

 

« Considérant que l'administration communale de Fleurus a déclaré recevable la demande de 

regroupement familial sur base de l'article 10 bis introduite le 12.04.2012 par [la requérante], 

Considérant que l'intéressée, suite à cette demande, a été mise en possession d’une attestation 

d'immatriculation valable jusqu'au 15.08.2012 et renouvelée jusqu'au 30.11.2012, 

Considérant que le séjour de l'intéressée est lié à celui de son conjoint […], 

Considérant que ce dernier est en possession d'une carte A valable jusqu'au 30.11.2012, 

Considérant que son séjour est lié à son travail pour le compte de « [X.] SPRL », 

Considérant que [le conjoint de la requérante] a été licencié après 7 jours de travail et que son 

autorisation d'occupation et son permis de travail ont été retiré[s] par le Ministère de la Région Bruxelles 

Capitale (décision du 06.08.2012) 

Considérant que, suite au retrait du permis de travail [du conjoint de la requérante], l’Office des 

Etrangers a retiré l'autorisation de séjour temporaire - Carte A de ce dernier (décision prise le 

09.08.2012) 

Considérant que les conditions de mise au séjour de [la requérante] ne sont plus remplies 

 

L'intéressée ne peut dès lors plus bénéficier du séjour sur base du regroupement familial vis-à-vis de 

son époux. 

Les 3 enfants doivent accompagne[r] leur maman. 

En exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire 

du Royaume dans les 30 jours ». 

 

1.5. Le 12 février 2013, par un arrêt n° 96 907, le Conseil de céans a constaté le 

désistement d’instance quant au recours introduit à l’encontre de la décision visée au 

point 1.3. par le conjoint de la requérante. 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du 

recours, faisant valoir que, « La requête n'est pas recevable en tant qu'introduite par les 

trois enfants, […], lesquels sont mineurs d'âge. Il est rappelé qu'aux termes de l'article 

376 du Code civil, les père et mère, exerçant conjointement leur autorité parentale, 

représentent ensemble leurs enfants mineurs. En l'espèce, la première requérante et 

mère des enfants n'indique pas agir en tant que leur représentante. Force est en outre de 

constater que la requête n'est pas introduite au nom de leur père en sa qualité de 

représentant légal et qu'aucune explication n'est donnée quant à cette absence.. […] ». 
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2.2. En l’espèce, force est de constater, à la lecture de la requête introductive d’instance, 

que celle-ci est introduite par la requérante, qui indique expressément agir pour elle-

même et au nom de ses enfants mineurs. L’argumentation de la partie défenderesse ne 

peut dès lors être suivie à cet égard. 

 

Le Conseil observe ensuite qu’il n’est pas contesté que les enfants mineurs de la 

requérante, au nom desquels elle agit en sa qualité de représentante légale, n’ont pas, 

compte tenu de leur jeune âge, le discernement ni la capacité d’agir requis pour former 

seuls un recours en annulation devant le Conseil de céans. 

 

Il rappelle également que l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé 

dispose comme suit: « […] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le 

droit de l’Etat sur le territoire duquel l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet 

exercice est invoqué. […] ».  

 

En l’occurrence, il convient de faire application du droit belge, les enfants mineurs de la 

requérante ayant leur résidence habituelle sur le territoire du Royaume au moment de 

l’introduction du recours.  

 

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie 

par les articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 

373 et 374 dudit Code que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les 

enfants qu’ils vivent ensemble ou non. S’agissant de la représentation du mineur, le 

législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis des tiers de bonne foi, ce qui 

permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant présumé. Cette 

présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 

373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir 

de représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 

2006, n° 162.503; C.E. 4 décembre 2006, n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171).  

 

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents 

doivent agir conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant, sauf si l’un 

d’eux démontre exercer l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la partie 

requérante ne soutient pas. 

 

2.3. Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge 

conduit à déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la requérante en 

sa qualité de représentante légale de ses enfants mineurs, dès lors qu’elle ne justifie pas 

être dans les conditions pour pouvoir accomplir seule cet acte en leur nom. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 10bis, 12 et 

62 de la loi du 15 décembre 1980, de la directive 2003/109/CE du 25 novembre 2003 du 

Conseil relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée, 

« notamment des articles 17 et 22 de cette directive», des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l'article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), de l'article 3, §1, de la Convention internationale 

relative aux droits de l'enfant et « du principe de bonne administration à savoir le devoir 

de diligence et de prudence, du principe général de droit selon lequel l'autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 
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pertinents de la cause », ainsi que de « la motivation inexacte et insuffisante et dès lors 

de l'absence de motifs légalement admissible[s] » et de de l'erreur manifeste 

d'appréciation. 

 

3.2.1. Dans ce qui peut être tenu pour une première branche, elle fait valoir que « la 

décision attaquée a été prise le 29 août 2012 ; Qu'en date du 29 août 2012, l'époux de la 

requérante avait déjà signé un nouveau contrat de travail avec la société [X] en tant 

qu'ouvrier spécialisé ferrailleur coffreur pour une durée de 12 mois. Ce contrat a été signé 

le 21 août et déposé à la commune de Fleurus le 22 août. Une demande d'autorisation 

d'occuper un travailleur étranger a été introduite par l'employeur de l'époux de la 

requérante auprès de la Région Wallonne le 23 août 2012. Une décision d'octroi du 

permis de travail B […] a été prise par le Région wallonne pour un terme allant du 1er 

septembre 2012 au 31 août 2013. Ainsi, en date du 29 août, au moment de la prise de la 

décision attaquée, la partie adverse était parfaitement informée qu'une nouvelle demande 

d'autorisation de séjour avait été introduite au nom de l'époux de la requérante ; […] ». 

Elle reproche dès lors à la partie défenderesse de n’avoir fait « aucune référence à ce 

nouveau contrat de travail ni à cette seconde demande d'autorisation introduite au nom 

[du conjoint de la première requérante] […] », et soutient que celle-ci « se devait, avant 

d'enlever le titre de séjour à la requérante et [à ses] enfants, d'attendre l'issue de cette 

demande d'autorisation de travail ; […] ».  

 

Elle soutient également que la partie défenderesse « se devait de vérifier si l'époux de la 

requérante avait signé un nouveau contrat de travail ; […] », et lui reproche de ne pas 

avoir tenu compte « des démarches effectuées par l'époux de la requérante pour trouver 

un emploi ni du second contrat de travail signé ainsi que du second permis de travail B 

obtenu. […] ». 

 

3.2.2. Dans ce qui peut être tenu pour une deuxième branche, elle fait valoir que « La 

requérante a trois enfants qui sont scolarisés en Belgique […] » et que « Si [elle] devait 

retourner en Italie ou en Tunisie, cela mettrait en péril la scolarité des enfants et cela 

porterait atteinte à la vie privée que la requérante et les enfants ont créée en Belgique. 

[…] ». Elle soutient dès lors que « la décision querellée ne précise nullement en quoi cette 

ingérence serait justifiée par un des buts poursuivit [par] [la CEDH] et […] ne procède 

nullement à un examen de la proportionnalité ; […] ». 

 

Citant une jurisprudence du Conseil d’Etat, elle reproche, enfin, à la partie défenderesse 

de ne pas avoir tenu compte des intérêts des enfants. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. En l’espèce, sur le moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil rappelle, 

à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un 

"moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

 

 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les actes 

attaqués violeraient les articles 10bis et 12 de la loi du 15 décembre 1980, et 17 et 22 de 

la directive précitée. Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation 

de ces dispositions. 
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Il observe également que le moyen est irrecevable en tant qu’il est pris de la violation de 

l’article 3 de la Convention internationale relative aux droits de l'enfant, cette disposition 

étant dépourvue d’effet direct en droit belge. 

 

4.2. Sur le reste du moyen unique, en sa première branche, le Conseil observe que la 

motivation de la première décision attaquée, dont les termes ont été rappelés au point 

1.4., se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante, l’argumentation de celle-ci selon laquelle l’époux de la première 

requérante a déposé à l’administration communale un nouveau contrat de travail et un 

permis de travail B n’étant pas de nature à énerver le constat posé. Force est en effet de 

constater, à l’examen du dossier administratif, que ces éléments ont été transmis à la 

partie défenderesse, le 13 septembre 2012, soit après la prise des décisions attaquées. 

Le Conseil rappelle à cet égard que les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la 

partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne 

sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y 

a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 

septembre 2002). 

 

En outre, force est de constater qu’il ne ressort nullement du dossier administratif, ni des 

pièces jointes à la requête, que l’époux de la requérante aurait introduit une nouvelle 

demande d’autorisation de séjour, tel que la partie requérante l’affirme en termes de 

requête. Le moyen manque dès lors en fait à cet égard.  

 

Quand au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir « vérifi[é] si l'époux de la 

requérante avait signé un nouveau contrat de travail, et de ne pas avoir tenu compte 

« des démarches effectuées par l'époux de la requérante pour trouver un emploi ni du 

second contrat de travail signé ainsi que du second permis de travail B obtenu. […] », le 

Conseil rappelle que c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible 

d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il incombe d’en 

informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des 

investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un 

délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie ( en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002). Il en est également ainsi du grief fait à 

la partie défenderesse de ne pas avoir attendu « l'issue de [la] demande d'autorisation de 

travail » de l’époux de la requérante, la partie requérante restant en outre en défaut 

d’indiquer la disposition légale mettant une telle obligation dans le chef de la parte 

défenderesse. 

 

4.3. Sur la deuxième branche du moyen, s’agissant de l’invocation de la scolarité et des 

intérêts des enfants mineurs de la première requérante, force est de constater que la 

partie requérante n’y a pas intérêt, le recours ayant été déclaré irrecevable en ce qui 

concerne ceux-ci. Le Conseil renvoie, à cet égard, au point au point 2. 

 

 

 

4.4.1. Quant à la violation alléguée de la vie privée de la requérante, le Conseil rappelle 

que lorsqu’un risque de violation de l’article 8 de la CEDH est invoqué, il examine d’abord 

s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie 

privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. 
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Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou 

des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

4.4.2. En l’occurrence, force est de constater que la partie requérante reste en défaut 

d’étayer la vie privée alléguée, en sorte que celle-ci ne peut être tenue pour établie. 

Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4.6. Quant à l’ordre de quitter le territoire assortissant la première décision attaquée, qui 

constitue un acte administratif distinct et qui peut être contesté sur une base propre par 

devant lui, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun 

moyen spécifique à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation 

du second acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun 

motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension, à laquelle la partie requérante n’a en tout état de cause 

pas intérêt, au vu des termes de l’article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf octobre deux mille quatorze, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre.  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA  Greffier assumé. 

 

Le greffier,   Le Président, 

 

 

 

 

 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 


